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À NOTER DANS VOS AGENDAS

Vendredi 23 mai : réception en l’honneur de la
Fête des mères à 19h00 à la Salle des Fêtes.

Si des enfants, quel que soit leur âge, souhaitent
lire un poème, chanter une chanson ou passer un
message d'amour à destination de leur maman : la
scène est à vous ce jour-là! Pour cela, il vous suffit
juste de nous le signaler le jour-même.

Vente d’objets au profit d’octobre rose et du
Caper de Thiant par les Ch’tites créasolidaires
roses les samedis de mai et juin de 9h30 à
11h30.
Dimanche 01 juin : Fête de la pêche de 7h à
17h organisée par la Truite Monchaux-Thiant.
Participation de 5€ par personne.

Renseignements auprès d’Andrée au
06.74.85.65.44.

Vendredi 20 juin : Fête de la musique
organisée par l'association Fêtes, loisirs et
culture monchalsiens à partir de 19h dans la
cour de la salle des associations.

À partir de 19h, scène ouverte. À partir de 20h,
concert pop anglaise, rock et variété française du
groupe Éphémère.
Avis aux Monchalsiens artistes professionnels ou
amateurs, venez faire découvrir vos talents lors de
cette soirée conviviale et familiale en plein air.
N'hésitez pas à vous manifester.
bboursiez@monchaux-sur-ecaillon.fr
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  L’Église saint Rémi (suite)RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS 
MARDI 27 MAI

Uniquement sur inscription par téléphone  au
03.27.45.89.42 (appel non surtaxé), du lundi au
vendredi, de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 
Inscriptions jusqu’au vendredi 23 mai dernier délai.
Sortez vos encombrants la veille au soir, soit le
lundi 26 mai.

Grand Prix Cycliste d’Haspres le jeudi 29 mai

À l’occasion du 3ème Grand prix cycliste Robert
Mintkiewicz organisé par la Team cross
d’Haspres, le stationnement et la circulation seront
interdits sur les rues de Thiant et d'Haspres le
jeudi 29 mai 2025 de 11h00 à 18h00.
Une déviation sera mise en place dans le sens de
la course. Les véhicules arrivants par Verchain
seront déviés sur la rue d'Haspres.
La circulation sera possible sur les autres rues de
la commune. La circulation sur le chemin de
Baillon sera en double sens le temps de la
manifestation afin de faciliter l'entrée et la sortie
des habitant.e.s de la commune.

Les vitraux ont été financés par les dons des grandes
familles de Monchaux et les fonds des dommages de
guerre (demande faite par André Berquet après la
seconde guerre mondiale). Pour certains, ils ont
l’originalité de représenter l’histoire de France : Clovis,
Tolbiac, bataille de Loigny 1870, cela s’arrête à la
guerre 14-18. Les vitraux : Chapelle de Lorette, don
des familles Payen/Caron/Lanselle ; les vœux de
Louis XIII, don des familles Léquipart/Macarez ; le
sacre de Charlemagne, don des familles Tison /
Bailleux/Boursiez ; Jésus parmi les docteurs,
dommages de guerre ; saint Louis prisonnier en
Palestine don des familles Caron/Tison ; sainte
Cécile. 
En tant qu’institutrice, Françoise Soualle y emmenait
ses élèves pour leur parler de l’histoire de France. La
kermesse saint Rémi permettait de récolter des fonds
pour la paroisse. 
Un nouveau coq a été posé sur le clocher en 1984,
c’est la municipalité qui finance tous les travaux de
rénovation. En 1999, il y a eu un problème
d’intoxication au monoxyde de carbone lors d’une
répétition de l’harmonie communale pour la fête de
sainte Cécile. Dans le passé, le mode de chauffage
était le bois débité et offert gracieusement par le grand-
père de Pascale Bailleux.
L'emplacement du feu à bois est d'ailleurs toujours
visible dans l'église qui n'était chauffée que les jours de
cérémonie religieuse. La chaudière au fioul a été
remplacée. Le CCAS a reçu l’argent de la vente du
presbytère situé au 8 rue d’en Haut. Le presbytère est
le logement mis à disposition du curé. Depuis la
dissolution du CCAS, cet argent est revenu dans le
budget communal et sera consacré, à la demande du
conseil municipal actuel, à la rénovation de l’église et
du patrimoine.

                                                             À suivre

Inauguration Aire de jeux

Monsieur Le Maire et le Conseil Municipal ont le
plaisir de vous inviter à l’inauguration de l’espace
ludique le mardi 17 juin à 18h.
Un vin d’honneur sera servi à l’issue de la
cérémonie. 

IPNS


